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Préservons 
et valorisons

notre patrimoine 
souterrain 
exceptionnel
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Une soixantaine de sites encore à l’étude 
pour constituer un panel répondant aux différentes 
intentions de la Réserve naturelle souterraine.

Les stars 
du département

Niaux, Lombrives, Mas-d’Azil, 
Labouiche…
Des noms bien connus des 
professionnels du tourisme, 
puisqu’ils attirent chaque année 
un bon nombre de visiteurs à 
la saison estivale. En comptant 
les cavités fréquentées pour les 
initiations à la spéléologie, le 
projet bénéficie de l’existence de 
véritables vitrines sur le monde 
souterrain et de supports pour 
l’éducation à l’environnement 
que la Réserve naturelle compte 
bien mettre en lumière !
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Les chauves-souris sont des 
espèces emblématiques de 
la nuit et du milieu souterrain. 
27 espèces de chauve-souris 
fréquentent le département 
sur les 35 connues en France. 
Elles font l’objet de nom-
breuses étudeset de mesures 
de protection. La Réserve 
naturelle souterraine compte 
préserver leur habitat en 
complétant la réglementation 
existante (APPB).

Depuis le début du XIXe siècle les 
découvertes sur le monde souterrain 
s’accumulent, qu’elles soient archéolo-
giques, paléontologiques, géologiques, 
hydrologiques, biologiques, écologiques, 
et spéléologiques.
Le CNRS de Moulis est mondialement 
connu pour ses travaux de recherche sur 
le milieu souterrain des Pyrénées Arié-
geoises, considérées comme un hotspot 
mondial de la biodiversité souterraine.

Les cavités (grottes, gouffres) 
ont permis aux biologistes 
d’observer les invertébrés qui 
se trouvent dans le sol et le 
sous-sol. Certains sont si rares 
qu’ils ne se trouvent que dans 
ces cavités-là, et nulle part 
ailleurs. Ce sont des espèces 
endémiques, comme le calo-
triton.
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Qui ne s’est pas émerveillé en tra-
versant le massif du Plantaurel 
par la large trouée de la grotte 
du Mas d’Azil, ou senti tout petit 
à Niaux au pied des grandes fa-
laises calcaires bordant la vallée 
de Vicdessos ? Voilà des indices 
de présence de massifs calcaires 
que l’on compte en nombre dans 
les Pyrénées Ariégeoises !

Des grottes 
sensibles

Des animaux 
surprenants 
et singuliers

Un vrai 
laboratoire 
souterrain

Priorisation des sites (critères biologiques)
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Pourquoi 
une réserve naturelle ? 
Elle permet de réaliser des actions sur les futurs 
sites suivant les motivations du classement : 
recherche scientifique, éducation à l’environne-
ment, préservation et conservation, représentati-
vité biologique. Et c’est aussi un lieu d’échanges 
sur le milieu souterrain, permettant aux acteurs de 
se rencontrer et de discuter d’une gestion et d’une 
valorisation coordonnées sur ces sites.
Elle permettra une visibilité nationale du patri-
moine et des Pyrénées Ariégeoises, comme lieu 
incontournable du milieu souterrain.

Une mise sous cloche ? 
NON ! et c’est bien le contraire ! Un des objectifs de 
la réserve est de valoriser le patrimoine souterrain 
des Pyrénées Ariégeoises, notamment grâce aux 
sites déjà ouverts au public. Seuls les sites présen-
tant des espèces ou des milieux menacés seront 
visés par des règles spécifiques. Les activités en 
surface se dérouleront sans réglementation propre 
à la réserve : un accompagnement vers des usages 
respectueux de la qualité des eaux s’infiltrant de la 
surface vers les milieux souterrains pourra même 
être mis en œuvre dans le périmètre de la réserve.

Un dossier d’avant-projet sera soumis dans les pro-
chains mois au Conseil national de la Protection de 
la Nature (CNPN). Une phase de concertation sera 
organisée sur le territoire, et une enquête publique 
aura lieu. Des ajustements pourront être faits, 
notamment sur les sites choisis et les périmètres 
concernés. 

Qui pilote ce projet ? 
C’est l’Etat qui pilote ce projet : relancé par la 
DREAL Occitanie en 2017, répondant notamment 
à l’objectif du Ministère de l’Ecologie de création 
de nouvelles aires protégées, dans le cadre de la 
Stratégie nationale pour la biodiversité.
Des groupes de travail et un comité de pilotage per-
mettront d’associer tous les acteurs concernés par 
le projet (propriétaires, usagers, administrations,…). 
Le SMPNR des Pyrénées Ariégeoises porte locale-
ment l’élaboration du projet.
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Quelles sont
les étapes de la création 
de la réserve ? 
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Pôle d’activités de la Ferme d’Icart - 09240 Montels
Syndicat mixte du Parc naturel régional des Pyrénées Ariégeoises

© Thomas Cuypers

09000 Foix - Tél : 05 61 65 14 64


